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Le mot de bienvenue

Cher(e) s Membres,

Vous avez fait la démarche d’entrer dans un club d’éducation canine et vous avez choisi le nôtre, alors permettez nous de vous souhaiter la bienvenue au Club d’Éducation Canine de HABSHEIM. 

Notre président, notre équipe de moniteurs d’éducation canine, nos moniteurs d’agility et de flyball ainsi que tous nos responsables et membres du Comité gèrent l’association à titre bénévole. Ainsi, la cotisation que vous versez ne représente en aucun cas une rétribution des leçons mais elle couvre simplement les frais d’infrastructure, le matériel et autres charges administratives. 

Nos portes vous sont ouvertes toute l’année, qu’il pleuve, qu’il vente ou qu’il neige. Notre volonté de vous transmettre notre savoir, notre expérience et notre passion, nous pousse à vous retrouver du lundi au dimanche. Nous organisons nous-mêmes les séances d’éducation, d’école du chiot, d’agility, de flyball, de RCI, d’entraînement Retrievers et les promenades de socialisation. Nous vous conseillons et vous informons. Alors n’hésitez surtout pas à nous poser des questions et à mettre notre expérience et nos compétences à contribution.

L’initiative que vous avez prise en venant au Club d’Éducation Canine de HABSHEIM est primordiale car seules vos actions et votre détermination vous permettront d’avoir un chien facile à vivre, joyeux et équilibré que vous pourrez emmener partout avec vous.

Nous éduquons nos chiens pour éviter ou régler des problèmes qu’ils nous causent. Certes, cela demande des efforts et de l’entraînement (essentiellement en dehors des cours) mais ne vous découragez pas, tout le monde est passé par là ! C’est grâce à votre assiduité, votre investissement personnel et votre persévérance que vous aurez raison de ces difficultés. 
L’idéal serait de commencer l’éducation le plus tôt possible, dès 2 mois, car celle-ci en sera grandement facilitée. D’ailleurs, notre club fut l’un des premiers à se doter d’une section « École du Chiot » en 2001. Une socialisation précoce avec des humains et des congénères canidés qui se poursuivra toute au long de la vie de votre chien ainsi qu’une bonne connaissance du développement et du comportement canin vous serviront de bases à l’apprentissage de l’éducation.
Toute notre équipe espère que vous apprendrez à connaître davantage votre compagnon afin que vous évoluiez vers une relation de complicité  et d’affection. Votre  chien vous suivra et vous fera confiance tout au long de sa vie. S’entraîner et jouer avec lui, l’éduquer, le laisser rencontrer de nouveaux amis (chiens et humains) pour le socialiser, c’est certainement la meilleure façon de lui montrer que vous l’aimez.

Cordialement.
Le Comité

(Les règles internes

Les règles internes du CLUB D’ÉDUCATION CANINE DE HABSHEIM (C.E.C.H.) sont un complément des statuts et du Règlement Intérieur de ce club auquel tout adhérent est tenu de se conformer.

Art. 1 : Cotisation

Tout membre qui vient s’entraîner sur le terrain du club doit être à jour de cotisation.

Art. 2 : Conditions d’adhésion

a) Les chiens doivent être vaccinés et tatoués (ou identifiés par transpondeur).

b) Les personnes désirant inscrire un chien de 2e catégorie (Amstaff, Tosa et Rott inscrits à un Livre d’origines, Rott non inscrit) sont tenues de se conformer aux lois en vigueur (Loi n° 99-5 du 6 janvier 1999, arrêté du 27.4.1999) et de remettre lors de l’inscription une copie du récépissé de la déclaration du chien en Mairie. 

Conformément à la loi, les chiens de 1e catégorie ne peuvent être acceptés au Club.

c) Tous les membres (1e inscription ou renouvellement) doivent fournir une attestation d’assurance en responsabilité civile, et ce pour chacune des personnes présentes à l’entraînement. En cas d’échéance de l’assurance en cours d’année, une nouvelle attestation devra être fournie. 

d) Les personnes membres d’un autre Club voulant adhérer à notre Club doivent être acceptées par le Comité.

Art. 3 : Les enfants mineurs des membres inscrits au titre « familial » et désirant participer aux entraînements doivent être munis d’une autorisation parentale écrite.

Pour faire profiter au maximum de nos installations les chiens et leurs maîtres nous avons été amenés à réglementer l’occupation des terrains et tout ce qui s’y rapporte de la manière suivante :

Art. 4 : Horaires d’entraînement (voir la page sur « Nos horaires »).

Art. 5 : Tous les accès aux terrains d’entraînement se feront sous la responsabilité d’un moniteur du Club ou d’un membre du Comité.

Art. 6 : Les membres pourront s’entraîner en dehors des horaires cités à l’article 4 du présent règlement mais en application de l’article 5 de celui-ci.

Le terrain pourra être mis à disposition des clubs extérieurs ou de la C.E.A.R. (Commission d’Éducation et d’Agility Régionale), après accord du Comité et aux conditions que les maîtres soient membres d’un club affilié à la Société Centrale Canine et qu’ils soient accompagnés comme défini à l’article 5 du présent règlement.

Art. 7 : Les terrains d’entraînement sont les zones entièrement grillagées et fermées où se déroulent les entraînements d’Éducation, d’Agility et les activités d’École du chiot.

Le terrain public est la zone de stationnement et d’ébats pour les chiens qui se trouve devant le chalet.

Art. 8 : En dehors des terrains d’entraînement les chiens doivent être tenus en laisse. Si certains chiens peuvent être occasionnellement détachés, ils le sont sous l’entière responsabilité de leurs maîtres. Le Club ne peut être tenu pour responsable des conséquences d’une bagarre éventuelle ou d’un accident.
Art. 9 : Conformément à la loi, les maîtres des chiens de 2e catégorie doivent avoir une muselière pour leur chien. Il en est de même pour certains chiens « à risques » si le moniteur le demande.

Art. 10 : En dehors des entraînements, le Club décline toute responsabilité en cas d’incident et de dommage causés par les chiens.

Art. 11 : L’accès de l’ensemble des installations est interdit aux chiennes en chaleurs.

Art. 12 : Tout membre pénétrant et s’entraînant sur les terrains d’entraînement doit être à jour de sa cotisation et posséder une assurance responsabilité civile (exemple : multirisques habitation).

Les personnes non membres du Club ne doivent pas s’introduire dans l’enceinte des terrains d’entraînement (responsabilité en cas d’accident), sauf sur invitation d’un membre du Comité ou d’un moniteur du Club.

Art. 13 : Tout conducteur s’entraînant sur les terrains d’entraînement doit être en possession du carnet de vaccination de son chien. Il devra être en mesure de le montrer sur simple demande au responsable de la discipline pratiquée.

Art. 14 : Les chiens qui viennent à l’entraînement doivent être en bonne santé. Ils ne doivent présenter aucun symptôme de diarrhée, toux, gale, etc…
Il est obligatoire de faire vacciner son chien contre la Maladie de Carré, la Parvovirose, l’Hépatite contagieuse, la Leptospirose et la Toux de chenil, ainsi que de le protéger contre les parasites, tels que tiques et puces et de le vermifuger régulièrement.

Au cas où un chien serait atteint d’une des maladies ci-dessus mentionnées ou de toute autre maladie contagieuse, son maître a le devoir d’en informer aussitôt le moniteur responsable de l’activité pratiquée au Club ou le Président. 

Le Club ne pourra être tenu pour responsable d’une quelconque maladie du chien et ne supportera en aucun cas les frais occasionnés par celle-ci, quand bien même celui-ci aurait pu être contaminé lors d’une séance d’entraînement.
En cas de suspension temporaire des entraînements pour cause d’épidémie, les membres ne pourront prétendre à aucun remboursement, même partiel, de la cotisation.

Art. 15 : Avant d’accéder sur le terrain pour y travailler avec votre chien, laissez-le s’ébattre dans les alentours pour qu’il puisse se libérer de ses besoins et du stress de la voiture.
Si votre chien s’oublie sur le terrain ou sur le parking, des pelles sont à votre disposition. Si possible, n’utilisez pas les sachets plastiques pour ramasser les crottes, ou alors n’oubliez surtout pas de les rapporter chez vous (la tondeuse n’aime pas les sacs plastiques oubliés sur le terrain !).

Art. 16 : Il n’y aura pas d’entraînements les jours de concours ou de manifestations, ainsi que les lendemains matins des soirées organisées au Club (ex. : Soirée des bénévoles), en raison du rangement des lieux.  

Art. 17 : Toutes les informations sont portées à la connaissance des membres par affichage aux tableaux prévus à cet effet.

Art. 18 : Le chalet est un espace « non-fumeurs », ouvert à tous les membres du Club.

Art. 19 : Le comité se réserve le droit de procéder à tous amendements ou modifications des différents articles de ces règles internes.

Art. 22 : Le présent règlement est affiché à l’intérieur du chalet.

Fait et adopté le 15 avril 2005

Le Comité

(Nos activités
(L’Éducation

L'éducation canine est une étape importante pour vivre en harmonie avec votre chien car, confrontés à toutes sortes de situations (en ville ou à la campagne), avoir un chien bien éduqué et correctement socialisé se révèle très avantageux. 

Eduquer votre chien vous donnera l’occasion de comprendre le langage et le comportement canin tout en apprenant à tisser une relation véritablement claire, cohérente et aimante avec votre chien afin de vivre le plus joyeusement possible les 10-15 prochaines années de votre existence commune. 

De plus, vous acquérrez les principes de base de l'obéissance : la marche au pied (avec ou sans laisse), le rappel (simple ou au pied), s'asseoir, se coucher, rester sans bouger alors que vous vous éloignez…
Soyez cohérent, sûr de vous, toujours amical et imaginatif pour lui apprendre ce qu'il doit savoir par l'intermédiaire du jeu. La récompense, c'est d'abord votre attitude : vous êtes content, ça se voit et ça s'entend. Et n’oubliez pas, soyez persuasif, il faut que vous soyez vous-même convaincu de ce que vous lui inculquez !
(L’École du Chiot : une méthode positive !
L’Ecole du chiot s’adresse aux chiots de 2 mois à 6 mois et vous enseigne une méthode positive et amicale. Elle est axée principalement sur la socialisation du chiot (aux humains et à ses congénères), sur la relation entre le maître et son chiot et sur l’intégration du chiot dans son environnement. Nul besoin de contraindre votre chiot pour obtenir l’exécution d’un ordre demandé. Le bon geste, associé à une récompense (vos félicitations enthousiastes, une caresse) et à un renforçateur (une friandise, un jouet) vont permettre aux apprentissages d’être assimilés efficacement. 
Les points essentiels :
· La socialisation : par les jeux avec les autres chiots et des chiens adultes, afin d’apprendre les codes relationnels propres à l’espèce « chien » ; et la socialisation avec les êtres humains,
· Développer la résistance au stress, afin de rendre le chiot à l’aise dans toutes sortes de situations,
· Une relation solide et forte entre le maître et son chiot, 
· Le début des apprentissages de base : rappel, marche en laisse, positions…
Deux classes d’âge

· pour les chiots de 2 à 4 mois,
· pour ceux de 4 à 6 mois.

(Le Flyball

Très populaire aux Etats-Unis, le Flyball est un sport ludique, inventé à la fin des années 1970. Il consiste en un parcours composé d’une série de haies au bout desquelles se trouve une boîte comportant un plan incliné permettant l’éjection d’une balle de tennis.

Chaque chien franchit les haies, déclenche le mécanisme, attrape la balle ainsi libérée puis la ramène à son maître en franchissant, en sens inverse, les mêmes haies qu’au départ et ce, le plus rapidement possible. Les compétitions sont minutées, les chiens concourent en individuel ou, plus fréquemment, par équipes sur deux parcours similaires disposés côte à côte. 

Ce jeu très apprécié des chiens, convient, en outre, aux maîtres qui, pour des raisons d’âge ou de santé, ne peuvent pas pratiquer l’Agility. 

(L’Agility

L'agility consiste en un parcours d'obstacles à faire négocier à un chien (tout en courant à ses côtés pour le guider), dans un temps limité et en un minimum de fautes. C’est avant tout un jeu éducatif qui implique une vraie complicité entre le chien et son maître et pour lequel il est indispensable de posséder les bases élémentaires de l’éducation. 
L’agility est une discipline sportive canine à part entière alliant adresse et vitesse qui, dès lors qu'elle est pratiquée en compétition, exige du couple conducteur-chien un entraînement régulier. 

Ce sport canin, qui nous vient d’Angleterre, est reconnu en France depuis 1988. Deux types d'épreuves composent la discipline : 

· l’Agility : qui comprend différents types d'obstacles : des sauts (haies, pneu, saut en longueur, mur), des obstacles à zones (passerelle, palissade, balançoire, table) et des obstacles de passage (tunnel souple dit "chaussette", tunnel rigide, slalom). Sur les obstacles à zone, le chien doit obligatoirement mettre au minimum une patte dans la zone de montée et de descente.  Quant à la table, le chien doit y rester 5 secondes. 

· le Jumping : qui est composé d'obstacles tels que des sauts, des tunnels et un slalom. 
Cette discipline est ouverte à tous les chiens, qu'ils soient de race ou non, et ce, quelque que soit leur taille et leur morphologie.

(L’Entraînement Retrievers

C’est l’occasion, pour vous, d’apprendre à faire travailler votre chien en développant ses aptitudes naturelles. Le Retriever est essentiellement un chien de rapport de gibier, sur tous les terrains ainsi que dans l'eau qui est son domaine favori.

Jean-Marc Wurtz, Délégué Régional du Retriever Club de France pour le Haut-Rhin  et Chantal Varaine, juge de beauté au Retriever Club de France,  vous offrent la possibilité de développer ces aptitudes naturelles.

Vos chiens auront ainsi la possibilité de s’entraîner au rapport d’apportables artificiels, sur divers terrains, apportables lancés à la main ou propulsés à l’aide d’une carabine lance-apportables. Ces séances vous permettrons, si vous souhaitez aller plus loin avec votre chien, de le préparer au passage du TAN (Test d’Aptitudes Naturelles) où des épreuves sélectives A et B, épreuves organisées chaque année par les différentes délégations régionales du Retriever Club. La réussite à ces épreuves permettra l’obtention de points supplémentaires sur la grille de sélection au cours des expositions de beauté et de travail.

Pour tous renseignements,  veuillez contacter Jean-Marc Wurtz,  de préférence par mail à l’adresse wurtz.jean-marc@orange.fr où, à défaut, par téléphone, au 03 89 40 22 86. 
(Les Promenades de Socialisation

Les Promenades de Socialisation sont ouvertes à tous les chiots et aux chiens adultes reconnus sociables du CECH. Le groupe de promenade est constitué de 8 à 10 chiens et chiots confondus. La participation à ces promenades se fait sur inscription préalable (au chalet du club) et, concernant les chiens adultes suivant les cours d’éducation, ne peuvent se joindre à ces promenades que ceux ayant reçu l’approbation de leur moniteur d’éducation.

Le but de ces promenades est avant tout d’aider à :

·  développer la socialité des chiots qui bénéficieront de la présence des maîtres et des chiens adultes (d’où la nécessité que ces adultes soient eux-mêmes sociables); 
· parfaire la socialisation des chiens de plus de 6 mois ; la socialisation d’un chien débutant dès sa naissance et se poursuivant tout au long de la vie de celui-ci. 
En outre, la participation à ces promenades contribue à satisfaire les besoins élémentaires d’attention, d’interactions sociales, d’exercice physique et de stimulations mentales du chien.

C’est aussi l’occasion pour le maître, d’apprendre à observer et à décoder les comportements de son chien, d’apprendre à le canaliser et à être vigilant en toutes circonstances. Tout cela favorisant, par ailleurs, la complicité maître-chien.
Les promenades de socialisation ont lieu certains samedis après-midis en champs ou en forêt, entre 14h00 et 16h00. 
(Le RCI
Le RCI (Règlement Concours International) est une discipline de la CUN (Commission d’Utilisation Nationale) reconnue par la FCI (Fédération Cynologique Internationale), similaire, à quelques détails près, au programme allemand, le Schutzhund, reconnu par la très influente Union Mondiale du Berger Allemand (WUSV).

Issu d’un programme de sélection élaboré par des éleveurs allemands pour améliorer les qualités de leur race, le programme international développe les aptitudes des chiens dans trois domaines essentiels : les sens grâce au pistage, le courage et l’équilibre grâce au mordant, l’obéissance et la sociabilité. 

Ainsi le RCI est soumis à des règles très strictes :

- Il est réservé aux chiens figurants sur une liste d’habilitation au mordant.

- Il est réservé aux chiens LOF (inscrits au Livre des Origines Françaises).

- Il est réservé aux chiens « entiers » (pour les mâles).

- Le conducteur doit posséder une licence CUN, et ne pas avoir été condamné pour sévices sur animaux. 

Âge minimum requis: RCI 1 =18 mois / RCI 2 =19 mois / RCI 3 =20 mois

(Nos horaires

Petit conseil : soyez présent au moins 15 minutes avant l’heure indiquée afin de permettre à votre chien de se détendre, de saluer ses copains et de faire ses besoins.

De votre côté, vous aurez la possibilité de discuter avec d’autres membres du club ou de poser des questions à nos moniteurs.  
Concernant les promenades de socialisation, se faisant hors de l’enceinte du CECH, la date et le lieu de la promenade seront notifiés sur la fiche d’inscription (disponible au chalet). Les horaires sont ceux indiqués ci-dessous.
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(Consignes d’accès au parking

Le Comité du CECH vous demande de bien vouloir respecter les dispositions suivantes et de veiller à vous garer les uns à côté des autres, sans laisser d’espace.

En respectant ces consignes, vous permettrez à chacun de trouver une place et vous assurerez une fluidité sur le parking.
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(Infos de dernière minute

Au chalet, vous trouverez :

· une buvette pour vous rafraîchir en été et vous réchauffer en hiver,
· quelqu’un à qui poser vos questions,
· des laisses et des colliers à la vente,
· des personnes avec qui converser tranquillement.

Pour les cours, prévoyez :

· des friandises débitées en très petits morceaux, un jouet ou tout autre objet peu encombrant auquel votre chien est attaché,
· une laisse d’1 m à 1,20 m voire une longe pour travailler le rappel (les laisses à enrouleur sont à proscrire),
· une gamelle et de l’eau pour désaltérer votre chien en toutes saisons.

Pour information :

· une commande groupée Royal Canin avec des tarifs préférentiels (par rapport à ceux pratiqués dans le commerce) est organisée au sein du club. Des formulaires de commande sont disponibles au chalet.

(Club d’Éducation Canine de HABSHEIM (
Route de KEMBS
en lisière de forêt
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